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BENJOIN 118838P 50% DPG

Réference : BENJOIN 118838P 50% DPG

Fournisseur PCW

1 - DONNEES  TECHNIQUES
I.N.C.I. : Styrax Benzoin Gum sur solvant DPG

Description : Extraction de la gomme de Styrax Tonkinensis avec de l'Ethyl alcohol, sur solvant DPG

Solvant(s) : DPG / Ethyl alcohol

Anti-oxydant(s) : -

1.1 - DONNEES ANALYTIQUES
Aspect : Liquide visqueux épais

Couleur : Brun

Odeur : Douce, Balsamique

Densité @ 20° C : [1.095 ; 1.135]

Indice de réfraction n (20/D) : [1.505 ; 1.515]

Point éclair en °C (coupelle
fermée) :

>100

1.5 VLEP
VLEP c. terme mg/m3 (98/24/CE)
:

9500 (ethyl alc.)

VLEP (8h) mg/m3 (98/24/CE) : VME : 1900 (ethyl alc.)

2 - DONNEES REGLEMENTAIRES COSMETIQUES
Reg. 1223/2009 & mod. : Certificat sur demande

Allergènes SCCNFP List : Certificat sur demande

IFRA : Certificat sur demande

CMR (Reg. 1223/2009/CE) : Certificat sur demande

COV Suisse - Annexe 1 : Certificat sur demande

Produits pouvant être ingérés : Non approprié

4 - TRANSPORT - MANIPULATION - STOCKAGE
Durée de conservation : 18 mois, gardé selon les conditions de stockage.

Tunnel codes ADR : -

Code douanier : 3302 90 90 00

4.1 - STOCKAGE
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BENJOIN 118838P 50% DPG
Stockage : Stocker à température ambiante dans son emballage d'origine, bien rempli, fermé

hermétiquement, à l'abri de l'air et de la lumière.

Transport par route ADR/RID : /   Non réglementé pour le transport

/   Non réglementé pour le transportTransport Maritime IMDG :

/   Non réglementé pour le transportTransport Aerien IATA :

Polluant Marin : Non

Transport :

EDI1 Lésions oculaires graves / Irritation oculaire 1
EHC3 Dangers pour le milieu aquatique - chronique 3
SCI2 Corrosion cutanée / Irritation cutanée 2
STO-RE1 Toxicité organes cibles - expo répétée 1

H315 - Provoque une irritation cutanée
H318 - Provoque de graves lésions des yeux.
H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes (Benzoic Acid : Poumons / Styrene : organes de l'ouïe) à la
suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée (Benzoic acid : par inhalation)
H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

P260 - Ne pas respirer les poussieres/fumees/gaz/brouillards/vapeurs/aerosols.
P270 - Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du
visage.
P302+P352 - En cas de contact avec la peau: laver abondamment a l’eau et au savon.
P310 - Appeler immédiatement un centre antipoison ou un médecin.
P332+P313 - En cas d’irritation cutanée : consulter un médecin.
P501 - Éliminer le contenu/recipient conformément à la Réglementation locale / régionale / nationale /
internationale.

EUH208 - Contient au moins une substance sensibilisante : Isoeugenol, Benzyl cinnamate, Farnesol.  Peut
produire une reaction allergique

Étiquetage :

LEGISLATION :
TSCA  (Toxic Substances Control Act - USA) :
EINECS (EU) :
C.A.S : -
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